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PRÉFECTURE – DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES ET DES MOYENS

SERVICE DÉPARTEMENTAL D’ACTION SOCIAL

- Arrêté préfectoral en date du 19 février 2019 portant composition nominative du comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail
(CHSCT) de la préfecture et des sous-préfectures du Pas-de-Calais 

Article 1er : 
La composition nominative du comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail (CHSCT) de la préfecture et des sous-préfectures
du Pas-de-Calais est fixée comme suit :

a) Représentants de l’administration : 
- le préfet du Pas-de-Calais ou son représentant qui préside le comité,
- le secrétaire général de la préfecture du Pas-de-Calais ou son représentant, ayant autorité en matière de ressources humaines

b) Représentants du personnel : 7 membres titulaires et 7 membres suppléants 

Membres titulaires :

Syndicat FO Préfectures et des services du ministère de l’intérieur :

Mme Sonia ZERZOUR (DMI)
Mme Florence BENAGLIA (DMI)
Mme Sandrine BECUE (Sous-Préfecture de BETHUNE)
M. Olivier WINOCQ (Sous-Préfecture de SAINT-OMER)
Mme Audrey RIGAUD (Sous-Préfecture de BETHUNE)

Syndicat CFDT- INTERCO :

Mme Christine PIOSKOWIK (Sous-Préfecture de LENS)
M. Hervé LEMAIRE (DCPPAT)

Membres suppléants :

Syndicat FO Préfectures et des services du ministère de l’intérieur :

Mme Cindy PESNEL (Sous-Préfecture de BETHUNE)
Mme Emmanuelle LEFEBVRE (Sous-Préfecture de LENS)
Mme Anne-Sophie JONARD (DCL)
M. Stéphane DUQUESNOY (Secrétariat Général)
Mme Carole LEMAITRE (DCL)

Syndicat CFDT- INTERCO :

M. Mickaël DAMET (DS)
Mme Murielle BENY (DS)

c) Le conseiller et les assistants de prévention

d) Les inspecteurs santé et sécurité au travail

e) Les médecins de prévention

Article 2 : 

Les dispositions de l’arrêté préfectoral du 12 septembre 2018 sont abrogées.

Article 3 : 
Le secrétaire général de la préfecture du Pas-de-Calais est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture.

Fait à Arras le 19 février 2019
Le Préfet du Pas-de-Calais
Signé Fabien SUDRY



DIRECTION DÉPARTEMENTALE DE SÉCURITÉ PUBLIQUE

- Décision en date du 18 février 2019 portant subdélégation de signature de M. Nicolas JOLIBOIS, Directeur départemental de la sécurité
publique du Pas-de-Calais





- Décision en date du 18 février 2019 portant subdélégation de signature de M. Nicolas JOLIBOIS, Directeur départemental de la sécurité
publique du Pas-de-Calais à M. Jean OLLIER, Directeur départemental de la sécurité publique adjoint et à M. Frédéric DERVIN, Chef état
major


